
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la charge du propriétaire : 20 % TTC du prix de location brut. 

A la charge du locataire : frais de dossier. 

 

 

 

 

De 0 € à 84 999 € 6 000 €TTC 

De 84 999 € à 149 999 € 7 % TTC 

De 150 000 € à 399 999 € 6 % TTC 

De 400 000 € à 599 999 € 5,5 % TTC 

600 000 € et plus 5 % TTC 

  

Garage / Parking 10 % TTC 

HONORAIRES 

DE L’AGENCE 

GESTION LOCATIVE SAISONNIERE 

BAREME TRANSACTION 

(à la charge du vendeur) 


